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Celles-ci paraissent toujours nuan-
cées et se prêtent très rarement à des
généralisations. Il s’agit d’un travail
académique dont je ne connais pas
d’équivalent – il traite surtout du
coût et des bénéfices de l’émigration
du point de vue des pays d’où par-
tent les émigrants – et qui peut éclai-
rer les hommes politiques et les fonc-
tionnaires impliqués dans les politi-
ques d’émigration ou d’immigration.
Comme l’immigration donne lieu à
des critiques populistes et à des pré-
jugés bêtes et méchants, on pourrait
espérer qu’un travail sobre et fouillé
sur la question contribuerait à les ré-
duire.

Joseph PESTIEAU

Professeur retraité
Collège Saint-Laurent, Montréal
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Inconnue ou méconnue du
monde académique, alors qu’elle est
aussi ancienne que l’OTAN, l’Union de
l’Europe occidentale (UEO) est en voie
de disparition. Cet ouvrage nous pré-
sente cette organisation dans le détail
et met en lumière le processus de dé-
mantèlement dont elle fait l’objet de-
puis sa création mais en se concen-
trant sur une période plus récente.
Les auteurs entreprennent une lon-
gue description et analyse de la dis-
parition progressive de l’UEO pendant
la période 1998-2006, complétant
ainsi un précèdent livre essai, plus

dense, consacré à cette organisation
(André Dumoulin, Éric Remacle,
L’Union de l’Europe occidentale. Phénix de
la défense européenne, Bruxelles,
Bruylant, 1998, 605 p.). L’originalité
de l’ouvrage tient dans l’analyse tant
historique que technique de la dispa-
rition d’une organisation internatio-
nale, en l’occurrence l’UEO. La se-
conde réside dans le fait que cette
analyse permet de mieux compren-
dre les relations actuelles entre,
d’une part, l’Union européenne (UE)
et l’OTAN, et d’autre part, celles entre
l’UEO et l’UE.

Le premier chapitre est dédié à
un rappel succinct mais nécessaire
des origines de l’UEO et des événe-
ments qui ont concouru aux pre-
miers « dépouillements » dans les
années 1950, puis au « grignotage »
de ses compétences dans les années
1990. Dans un deuxième chapitre,
l’auteur examine les résistances de
l’UEO et tente d’apporter des éléments
réponses à la survivance de certains
outils fonctionnels et politiques,
alors que les États membres de l’UE

ont décidé de se doter d’une Politi-
que européenne de sécurité et dé-
fense (PESD). Enfin, en dernière par-
tie, les auteurs s’emploient à établir
les scenarii possibles pour l’article V
du traité constitutif de l’Organisation
internationale en question (défense
collective) et l’Assemblée parle-
mentaire.

À travers une analyse historique,
le premier chapitre montre que l’UEO

était dès le départ sujette à de nom-
breuses influences de la part d’autres
organisations antérieures concurren-
tes et boudée par ses États membres.
Les compétences initiales de l’UEO

couvraient des domaines comme la



LIVRES 149

coopération économique, culturelle
et en matière de sécurité. La création
d’autres organisations occidentales
traitant de ces questions (CEE, OSCE-
OCDE, Conseil de l’Europe ou encore
l’OTAN), a réduit son champ d’activi-
tés aux questions de défense entre
européens mais en liaison étroite,
voire sous tutelle de l’OTAN. C’est ainsi
que subsistait dès les années 1960
uniquement le noyau dur, l’article
relatif à la défense collective du traité
de Bruxelles de 1948, acte constitutif
de l’UEO. La signature du Traité créant
l’Alliance atlantique, le 4 avril 1949,
la relégua au second plan, au rang de
forum politique. Au cours des déve-
loppements, l’auteur replace en pers-
pective les relations entre UEO et OTAN

et montre comment celles-ci augu-
raient de celles plus récentes entre
l’Union européenne et l’OTAN, l’UE

ayant commencé, dès 1993, sa fusion-
absorption des fonctions opération-
nels de l’UEO dans le cadre de sa Poli-
tique européenne de sécurité com-
mune (PESC).

Poursuivant dans sa réflexion
dans un deuxième chapitre, le poli-
tologue belge insiste davantage sur les
relations entre l’Union européenne et
l’UEO. Il détaille avec minutie  le pro-
cessus de transfert au gré des rencon-
tres ministérielles, allant des compé-
tences et des structures jusqu’au sort
réservé au personnel administratif et
politique et à l’immobilier. À travers
ce focus, il met en avant les positions
des États de l’Union européenne sur
la vitesse à laquelle la passation doit
s’effectuer. On a alors une photogra-
phie exacte des enjeux, des jeux de
pouvoir et d’influence entres grands
États européens et du climat de négo-
ciation permanente, propre à l’Union
européenne.

Le dernier chapitre est consacré
à deux grandes thématiques, ques-
tions qui restent en suspens et toutes
d’actualité dans les affaires européen-
nes quant à l’avenir de l’UEO : la sécu-
rité collective (art. V du traité de
Bruxelles de 1949) et le sort de l’As-
semblée parlementaire. La survie de
l’UEO dépend des réponses apportées
à ces deux questions. Pour ce qui est
de la disposition prévoyant l’inter-
vention des États membres en cas
d’agression de l’un d’entre eux,
l’auteur défend l’hypothèse de sa
pertinence en le confrontant au con-
cept de solidarité régissant  des rela-
tions entre les États membres de
l’Union européenne et codifié par le
Traité établissant une Constitution
pour l’Europe. Le maintien de cette
clause constituerait un garde-fou ju-
ridique indispensable à une solida-
rité commune contraignante dans la
double hypothèse d’une atteinte ma-
jeure sur le continent européen et
d’une défaillance de la solidarité
transatlantique. Le débat est replacé
par le politologue dans le contexte
global de l’avenir et de la raison d’être
de la politique de l’Union euro-
péenne en matière de défense, la-
quelle doit déboucher, si la volonté
politique des États existe, sur une dé-
fense et une armée commune. On dé-
couvre un débat animé lors de la
phase de négociation du traité consti-
tutionnel européen, lequel introduit
un devoir d’assistance mutuelle entre
États membres. Ainsi la non-ratifica-
tion de ce traité constitutionnel im-
plique le maintien en vigueur de
l’article V du Traité de 1949 ; a contra-
rio, une éventuelle adoption de celui-
ci soulèverait une autre question,
celle de la dénonciation du traité de
Bruxelles, ce dernier devenant alors
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caduc. C’est ainsi que André Du-
moulin lie l’avenir de l’UEO à celui de
l’Union européenne. De même, si
l’Assemblée parlementaire est mena-
cée de disparition, elle persiste en-
core mais pour combien de temps ?
Elle subit la concurrence d’autres fo-
rums d’expression pour les représen-
tants des États européens et des Al-
liés : les Assemblées parlementaires
nationales, l’Assemblée parlemen-
taire de l’OTAN et le Parlement euro-
péen. Cette coexistence tourne au
détriment de l’Assemblée de l’UEO

également en raison notamment de la
réticence de l’Union européenne à
voir siéger en son sein, même avec un
statut d’observateur, les pays associés,
traduisant ainsi la crainte d’une ingé-
rence dans des questions relatives à la
défense européenne, les pays non
membres de l’Union européenne
mais membres de l’OTAN.

Destiné à un public universi-
taire initié, voire expert, mais non
exclusivement européen, cet ouvrage
décortique un à un les rouages des
relations entre trois organisations
internationales agissant dans des
champs de compétences qui se che-
vauchent, le tout sur fond de dispari-
tion de l’UEO. C’est là que réside le
premier intérêt de cet ouvrage : il offre
une illustration d’un volet du droit
international public peu développé
en milieu académique en raison de sa
rareté, à savoir la succession ou la
disparition d’organisations interna-
tionales. Sous une perspective de re-
lations internationales, on découvre
les éléments permettant de mieux
comprendre l’actualité de la défense
européenne. Les relations opération-
nelles entre OTAN, UEO et Union euro-
péenne, de même que les interactions

entre les États européens au sein de
ces organisations, y sont mises en lu-
mière et les articulations décorti-
quées. Enfin, les auteurs ont consti-
tué, en annexe, une immense collec-
tion de documents relatifs à l’UEO,
utiles à toute personne désireuse de
se familiariser avec le fonctionnement
et les institutions de l’Organisation.

Samir BATTISS

Chaire de recherche du Canada en politiques
étrangère et de défense canadiennes
Université du Québec à  Montréal
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BUFFOTOT, Patrice (dir.). Coll. Les études
de la Documentation française, 4e éd.,
Paris, La Documentation française,

2005, 248 p.

La politique européenne de sé-
curité et de défense, qui vise non seu-
lement à doter l’Union européenne
d’une capacité de gestion civilo-mili-
taire des crises mais aussi à favoriser
l’intégration des appareils militaires
européens, suscite un intérêt gran-
dissant chez les politologues. Le défi
conceptuel que pose ce projet aux
grandes théories des relations inter-
nationales n’y est peut-être pas pour
rien. La perspective qu’un ensemble
d’États souverains puissent un jour
vouloir se départir de leur monopole
sur la violence légitime remet en
question bien des catégories fondatri-
ces de notre discipline.

Pourtant, ce qui distingue la
PESD de ses prédécesseurs, comme le
projet mort-né de Communauté
européenne de défense, c’est qu’elle
met l’accent sur des coopérations
concrètes, ponctuelles, bottom-up,
plutôt que sur une intégration top-


